
Après	avoir	fait	le	tour	des	actualités	juridiques	et	économiques	(projet	de
règlement	de	lutte	contre	les	retards	de	paiement,	négociations
commerciales,	missions	parlementaires,	etc.),	les	membres	de	la
commission,	sous	la	présidence	de	Jacques-Olivier	Boudin,	ont	échangé	sur
les	thèmes	de	la	feuille	de	route	pour	l'année	2024.	
Une	attention	particulière	sera	portée	à	la	préservation	du	régime	grossiste,
obtenue	par	la	CGF	avec	la	loi	du	30	mars	2023,	mais	également	aux
discussions	européennes	sur	les	délais	de	paiement	et	les	entrées	en
vigueur	successives	de	textes	comme	le	devoir	de	vigilance	européen	et	la
CSRD.	
La	prochaine	commission	aura	lieu	le	jeudi	4	avril	2024.

Régime	grossiste	:	de	la	stabilité	pour	les	entreprises	du	commerce	de	gros
et	l’ensemble	de	la	filière	en	matière	de	relations	commerciales.

Présentation	du	Guide	des	relations	commerciales	édité	par	la	CGF	en
collaboration	avec	les	cabinets	Grall	&	Associés	et	Vogel	&	Vogel
Échanges	juridiques	et	pratiques	entre	acteurs	de	la	filière	sur
l’approche	et	les	points	d’attention	des	négociations	commerciales

Un	colloque	qui	se	tiendra	le	mercredi	7	février	matin	au	Centre	Étoile
Saint-Honoré	21-25	Rue	Balzac,	75008	Paris	et	qui	sera	suivi	d'un	cocktail
déjeunatoire.
Le	guide	sera	remis	à	l’issue	de	la	manifestation.
	
Pour	vous	inscrire,	cliquez	ici.

La	CGF	a	participé	le	23	janvier	à	la	première	réunion	du	CTLU	sous	la	co-
animation	de	TLF	et	de	la	FNTR.	Cette	réunion	a	permis	de	partager
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l’actualité	en	tête	de	laquelle	figure	le	dossier	ZFE-m	dont	l’évolution	reste
suspendue	à	la	nomination	du	Ministre	en	charge	des	transports,	ainsi	que
celui	sur	l’évolution	du	régime	juridique	des	aires	de	livraison	qui	est
actuellement	examiné	par	un	groupe	de	travail	composé	de	plusieurs
administrations	centrales	et	dont	le	livrable	devrait	déboucher	sur	un	projet
de	décret.	Le	comité	a	établi	sa	feuille	de	route	2024	qui	prolonge	les
travaux	engagés	en	2023,	à	savoir	la	question	de	la	temporalité	des
restrictions	des	véhicules	Crit’Air	2	(pas	avant	2030),	la	poursuite	ou	le
lancement	des	groupes	de	travail	sur	les	réseaux	d’avitaillement,	les	aires
de	livraison	et	le	multimodal	et	la	création	d’un	socle	pour	l’harmonisation
des	règles	de	circulation	urbaine.	Les	représentants	du	CTLU	dans	les
programmes	C2E	de	logistique	urbaine	LUD+	et	ColisActiv'	ont	présenté
leur	état	d’avancement	et	de	déploiement.

L’administration	a	réuni	le	23	janvier	les	organisations	professionnelles
mobilisées	sur	l’obligation	d’équiper	en	ombrières	photovoltaïques	d’ici	à
2026	et	2028	les	parcs	de	stationnement	de	plus	de	1500	m2.	Cette
réunion	a	balayé	une	nouvelle	version	du	projet	de	décret	dont	l’objet	est
de	définir	la	superficie	d’un	parc	de	stationnement	et	les	critères	relatifs
aux	exonérations	de	l’obligation	d’installer	des	ombrières.	Si	cette	nouvelle
mouture	est,	sur	la	forme,	plus	lisible	que	la	précédente,	elle	est	encore	loin
de	répondre	aux	doléances	des	professionnels	et	soulève	encore	de
nombreuses	questions	d’interprétation	qui	ne	sont	pas	rassurantes	pour	la
sécurité	juridique	attendue	des	entreprises.	La	CGF	a	renouvelé	ses
demandes	de	voir	sorties	de	la	superficie	d’un	parc	de	stationnement	les
voies	de	circulation	empruntées	par	les	poids	lourds,	de	ne	pas	imposer	aux
entreprises	de	recourir	au	service	d’une	entreprise	disposant	d’une
qualification	pour	justifier	de	leur	éventuelle	exemption	à	l’obligation	et	de
créer	une	procédure	contradictoire	de	validation	par	l’État	de	sa	demande
d’exemption	qui	permettrait	de	sécuriser	les	entreprises.

Les	réflexions	en	vue	de	bâtir	la	prochaine	stratégie	de	développement	de
la	mobilité	propre	se	sont	poursuivies	le	24	janvier	avec,	au	menu,	les
leviers	financiers	permettant	de	maîtriser	et	de	réduire	la	demande	de
transport,	d’améliorer	les	taux	de	chargement	et	de	développer	le	report
modal.	Comme	déjà	évoqué,	la	présence	de	la	CGF	dans	ces	travaux	est
l’occasion	de	rappeler	les	fondamentaux	de	la	logistique,	d’inviter	à	ne	pas
réinventer	le	fil	à	couper	le	beurre	et	de	confronter	des	visions	de
l’économie	des	transports	qui	peuvent	diamétralement	opposer	certains
participants.	Ainsi,	en	réponse	à	une	proposition	consistant	à	taxer	les
commerçants	qui	n’optimiseraient	pas	leur	logistique	et	se	feraient	livrer
depuis	des	entrepôts	trop	éloignés,	la	CGF	a	rappelé	d’une	part	qu’il	fallait
sortir	les	taxes	du	vocabulaire,	d’autre	part	que	les	grossistes	étaient	en
capacité	de	livrer	les	commerçants	de	façon	optimisée	et	qu’une	nette
tendance	se	dégageait	chez	leurs	clients	à	préférer	être	livrés	plutôt	que
d’aller	chercher	leur	marchandise	au	comptoir.	Sur	le	débat	«	stocks	versus
flux	»	la	CGF	a	rappelé	que	la	loi	zéro	artificialisation	nette	(ZAN)	s’était
invitée	dans	le	débat	pour	alimenter	une	injonction	contradictoire.	Les
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échanges	n’ont	bien	évidemment	pas	manqué	de	porter	sur	les	coûts	de
transport	dont	une	augmentation	via	la	création	d’une	redevance	d’usage
des	infrastructures,	l’internalisation	des	coûts	externes	ou	encore	la
suppression	du	remboursement	de	TICPE	sur	le	gazole	enverrait	un	signal
prix	en	direction	des	donneurs	d’ordres	pour	modifier	leurs	comportements
d’achat	de	transport.

ENVIRONNEMENT

Le	23	janvier,	l’AFT	a	lancé	officiellement	le	projet	ETIQ	(Environnement,
Transparence,	Impact,	Qualité)	pour	aider	et	accompagner	les	entreprises
du	transport	et	de	la	logistique	à	débuter	ou	structurer	une	démarche	RSE.
Sujet	perçu	comme	vaste	et	difficile	à	cerner	par	les	TPE/PME,	les	outils
proposés	(diagnostic,	construction	d’un	plan	d’actions,	pilotage,
valorisation)	permettent	dorénavant	aux	entreprises	d’initier	une	démarche
RSE	à	l’aune	de	la	stratégie	et	des	moyens	qu’elles	souhaitent	(ou	qu’elles
peuvent)	engager.
Du	fait	de	la	transversalité	du	sujet	RSE,	la	méthodologie	proposée	pourrait
tout	à	fait	être	prise	en	main	par	les	grossistes.	La	CGF	va	se	rapprocher	de
l’AFT,	dont	elle	est	membre,	afin	d’étudier	la	manière	dont	les	outils
proposés	(notamment	les	fiches	Conseil)	pourraient	être	adaptés.
Pour	en	savoir	plus,	cliquez	ici.

Le	24	janvier,	la	CGF	a	participé	au	MEDEF	à	un	temps	fort	consacré	à	la
planification	écologique.	Le	secrétaire	général	à	la	planification	écologique,
Antoine	Peillon,	a	rappelé	les	grandes	lignes	de	la	stratégie	en	introduction,
puis	trois	tables	rondes	ont	confronté	le	sujet	:	

aux	filières,	tout	d'abord,	en	annonçant	que	s'ouvre	désormais	le
temps	de	l'application	aux	entreprises	et	leur	secteur,	via	les	Comités
de	Filière	Stratégiques	(CSF),	
aux	territoires,	ensuite,	via	les	COP	territoriales,	pour	adapter	la
stratégie	aux	régions	sur	le	volet	climat	(décarbonation)	et	sur	le
volet	biodiversité	(eau,	adaptation,	agriculture...),	
de	la	biodiversité,	enfin,	et	dont	les	instances	ne	sont	pas	les	mêmes
avec	la	SGPE	d'un	côté	et	le	comité	national	de	la	biodiversité	de
l'autre.	
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écologique

PARTENAIRES

La	CGF	partenaire	du	Salon
International	du	Transport	et
de	la	Logistique	(SITL	2024)

https://www.aft-dev.com/projets/etiq-developpez-votre-demarche-rse


Pour	sa	41ème	édition	qui	rassemblera	25	000	professionnels,	dont	une
majorité	de	prescripteurs	et	décideurs,	et	environ	500	exposants,	le	SITL
fait	peau	neuve	en	changeant	de	nom	et	d’identité	graphique	mais	aussi	en
adoptant	un	nouveau	fil	rouge,	pour	les	trois	prochaines	éditions,	intitulé
Métamorphose	:	les	voies	du	changement.
A	retenir	:

Le	Métamorphose	Center	:	un	espace	de	plus	de	3000	m²	dédié	à
l’innovation	et	aux	rencontres	et	situé	en	plein	cœur	du	Salon.
Véritable	plateforme	de	networking	et	de	partage	d’idées	pour	la
transformation	de	la	filière,	il	intégrera	un	«	Start	Up	Village	»	visant	à
favoriser	les	synergies	entre	les	entreprises	du	secteur	déjà
implantées	et	les	start-ups.	Celles-ci	pourront	également	participer	au
«	Start-up	Contest	»,	qui	fête	ses	10	ans,	un	tremplin	destiné	à
valoriser	les	talents	émergents	et	qui	verra	pour	la	dixième	fois	des
décideurs	du	secteur	récompenser	les	meilleures	innovations	de	ces
jeunes	pousses.	InterLUD+	sera	présent	via	un	stand	dédié	sur	le
Guichet	des	solutions.
Le	Campus	:	un	lieu	pour	favoriser	l’attractivité	de	la	filière.	L’espace
Campus	réunira	des	associations,	des	organismes	d’État,	des	cabinets
de	recrutement	et	agences	d’intérim,	des	centres	de	formation	et
écoles	professionnelles	ou	généralistes	mais	aussi	des	étudiants,	des
demandeurs	d’emploi	et	des	actifs	en	recherche	d’évolution.	Au
programme	:	découverte	des	métiers	du	secteur	et	des	cursus	de
formation,	sessions	de	job	dating	organisées	en	partenariat	avec	Pôle
Emploi,	pitchs	de	marques	employeurs,	échanges	informels…
150	conférences	sous	des	formats	innovants,	plus	interactifs,	pensés
pour	«	permettre	aux	visiteurs	d’assimiler	un	maximum
d’informations	pendant	ces	trois	jours	».
	

A	noter	que	la	CGF	y	tiendra	sa	Commission	Transport	&	Logistique	le
20	mars	matin.
Elle	participe	par	ailleurs	au	Comité	de	pilotage	qui	détermine	les
thématiques	et	intervenants	des	conférences.
Pour	vous	inscrire,	cliquez	ici.
Le	code	VIP	indiqué	en	début	de	navigation	devra	être	renseigné	en	fin	de
procédure,	pensez	à	l'y	copier/coller.

La	CGF	organise	son	Conseil	des	fédérations	le	mercredi	14	février	de
9h30	à	12h30,	dans	les	locaux	de	la	CGF	(une	connexion	à	distance	sera
possible).
La	réunion	sera	suivie	d'un	cocktail	déjeunatoire.

Un	ordre	du	jour	complet	sera	communiqué	prochainement.
	
Pour	plus	d'informations,	contactez	Muriel	Mezenen	Zolli	:	m.zolli@cgf-
grossistes.fr

Save	the	date	:	
Conseil	des	fédérations	de	la
CGF	le	14	février	2024

Formations	à	venir	-	CGF	CAMPUS

https://www.sitl.eu/fr-fr/register.html?d=EMP3SITL24&ct=U2FsdGVkX1+yFE/SZ62HyEYJYox5z87WyX0vh0b25Js=&cat=Badge-Visiteur-Professionnel


Découvrez	les	formations	CGF	CAMPUS
proposées	en	2024	en	format	mixte	(présentiel/
distanciel)

Mardi	6	février	2024	-	14h00/17h30	:	
SOCIAL	-	Gérer	l’impact	de	la	jurisprudence	du	13	septembre
2023	sur	les	congés	payés	et	les	arrêts	de	travail	en	entreprise
	
Mercredi	6	mars	2024	-	9h00/12h00	:
TRANSPORT	&	LOGISTIQUE	-	Maîtriser	le	mécanisme	de
l’indexation	carburant	dans	le	transport	routier	
	
Jeudi	21	mars	2024	-	9h30/13h00	:	
COMMANDE	PUBLIQUE	-	Marché	public	:	Comment	optimiser	sa
préparation	pour	répondre	aux	procédures	de	mise	en
concurrence	?
	
Mardi	26	mars	2024	-	9h30/17h00	:
SOCIAL	-	Maîtriser	les	dispositions	de	la	CCN	des	commerces	de
gros	n°3044
	
Jeudi	11	avril	2024	-	9h30/13h00	:	
SOCIAL	-	Anticiper	et	optimiser	la	mise	en	place	du	nouveau
régime	de	prévoyance	de	la	CCN	3044	dans	les	entreprises	
	
Mardi	16	avril	2024	-	9h00/17h00	:
TRANSPORT	&	LOGISTIQUE	-	Appréhender	les	points	clef	du
contrat	de	transport	routier	national	et	international	
	
Mardi	23	avril	2024	-	9h30/13h00	:
DROIT	ÉCONOMIQUE	DES	AFFAIRES	-	la	rupture	brutale	de
relations	commerciales	établies	
	
Mardi	28	mai	2024	:	9h30/13h00	:
FISCALITÉ	-	Se	préparer	et	savoir	réagir	en	cas	de	contrôle	fiscal	
	
Jeudi	30	mai	2024	-	9h30/17h00	:
SOCIAL	-	Salariés	itinérants	et	commerciaux	:	faire	le	point	sur
leur	
statut
	
Jeudi	13	juin	2024	-	9h30/17h00	:
ENVIRONNEMENT	-	Grossiste	:	entre	obligations	réglementaires
et	démarches	volontaires,	faire	de	la	RSE	une	opportunité	
	
Jeudi	12	septembre	2024	-	9h30/17h00	:
SOCIAL	-	Maîtriser	les	dispositions	de	la	CCN	des	commerces	de
gros	3044	
	



Mardi	24	septembre	2024	-	9h00/12h00	:
TRANSPORT	&	LOGISTIQUE	-	Maîtriser	le	mécanisme	de
l’indexation	carburant	dans	le	transport	routier
	
Mardi	19	novembre	2024	-	9h30/17h00	:
ENVIRONNEMENT	-	Grossiste	:	entre	obligations	réglementaires
et	démarches	volontaires,	faire	de	la	RSE	une	opportunité	
	
Mardi	26	novembre	2024	-	9h30/17h00	:
SOCIAL	-	Maîtriser	les	dispositions	de	la	CCN	des	commerces	de
gros	3044

Rendez-vous	sur	le	site	de	CGF	Campus

L'agenda	CGF

Le	29.01.2024

Colloque	"Avenir	de	la
production	agricole	en
France"	
	

Paris	(75)

Le	30.01.2024

Intervention	de	la	CGF	au
GT	RH	de	la	FND	

Paris	(75)

Le	30.01.2024

Conseil	de
perfectionnement	de
l’AFTRAL
	

Paris	(75)

Le	31.01.2024

GT	JOP	du	MEDEF

Paris	(75)

Le	31.01.2024	

Conseil	d'administration	AKTO

Paris	(75)

Le	31.01.2024

MEDEF	:	Comité	de	la
commande	publique	
	
	

Paris	(75)

Le	02.02.2024

Commission	inter-CCN	de
la	CGF

Paris	(75)

Le	01.02.2024

Visite	d'une	entreprise	de	la	répartition	pharmaceutique	avec
les	membre	de	la	Commission	des	Affaires	sociales	du	Sénat

Plessis-Robinson	(92)

https://www.cgicampus.fr/catalogue-formations/


Retrouvez-nous	sur
les	réseaux	sociaux

Conformément	à	la	loi	Informatique	et	Libertés	du	6	Janvier	1978,	vous	disposez	d'un	droit
d'accès,	de	rectification	et	d'opposition	aux	données	vous	concernant.	Pour	l'exercer,	
adressez-vous	directement	à	cgf@cgf-grossistes.fr.

mailto:cgf@cgf-grossistes.fr
https://fr.linkedin.com/company/cgf-cf
https://twitter.com/CGF_CF

